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Rapport de Gestion 
Présenté par le Conseil d’administration à l’Assemblée générale 
ordinaire du 27 juin 2026 
 

Mesdames, Messieurs, 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée générale ordinaire 

annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre association durant 

l'exercice clos le 31 décembre 2025 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels 

dudit exercice. 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 

pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 

disposition dans les délais légaux. 

Ces comptes annuels ont été établis en euros, et les informations chiffrées figurant dans le présent 

rapport sont exprimées dans cette devise. 

 

I. Faits marquants de l’exercice 2025 et évènements 
postérieurs 

Projets immobiliers 

Vente Cherbourg-en-Cotentin (50) : Pour rappel, l'Assemblée Générale du 22 juin 2013 avait 

autorisé la vente de la propriété sis 11, rue du Dr Schweiter à La Glacerie (Manche) à un prix qui 

ne saurait être inférieur à celui de l'évaluation du service de France Domaine et l’affectation du 

prix de vente au financement de l’acquisition de nouveaux locaux. 

L'Assemblée Générale du 25 juin 2022 avait autorisé la vente à un prix qui ne saurait être inférieur 

à celui de l'évaluation du service. Aucune évolution notable sur l’année. 

Vente Mont-de-Marsan (40) : l’Assemblée Générale du 1er juillet 2023 avait autorisé la vente des 

locaux sis au 109 rue de Fontainebleau, à un prix qui ne saurait être inférieur à celui de l'évaluation 

du service de France Domaine ou d’un expert immobilier indépendant. Aucune évolution notable 

sur l’année. 

Achat La Mothe-Achard (85) : l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 avait autorisé l’acquisition 

des locaux au 6 rue de Nantes aux Achards et la réalisation des travaux pour un montant global 

maximum de 858 k€, sous réserve que l’évaluation du bien projetée après travaux par un expert 

immobilier auprès des tribunaux ne soit pas inférieure à 686 k€. L’acquisition s’est concrétisée 

début 2025. 

Achat Limoges (87) : l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 avait autorisé l’acquisition des locaux 

au 19 rue Cruveilhier et la réalisation des travaux pour un montant global maximum de 382 k€. 

La livraison a été effective sur 2025. 
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Achat La Possession (974) : l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 avait autorisé l’acquisition 

des locaux au 31 Chemin Moulin Joli et la réalisation des travaux pour un montant global 

maximum de 2 079 k€. Initialement attendue sur 2025, la livraison est prévue d’ici la fin de l’année 

2026. 

Vente Nancy (54) : l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 avait donné son accord de principe 

pour la vente des locaux du 123 rue Mac Mahon à un prix qui ne saurait être inférieur à celui de 

l'évaluation d’un expert immobilier auprès des tribunaux et sous réserve d’une présentation 

globale du projet de réimplantation en Conseil d’administration. Aucune évolution notable sur 

l’année. 

Achat Brive-la-Gaillarde (19) : l’Assemblée Générale du 21 juin 2025 a autorisé l’acquisition des 

locaux au 11 Boulevard Voltaire et la réalisation des travaux pour un montant global maximum 

de 367 500€, hors frais de mutation. L’acquisition a été réalisée sur l’exercice. 

 

Changement de logiciel métier 

Pour rappel, suite à la fin de l’utilisation du logiciel GI2A en septembre 2025 pour des raisons 

techniques et de sécurité associée à la mise en place du programme ESSMS Numérique, des 

travaux ont été menés à compter de 2023 en vue du remplacement de GI2A par un nouveau 

logiciel. La mise en place du Dossier Usager Informatisé (DUI) avec la solution OGiRYS par l’éditeur 

SociaNova avait été retenue dans un premier temps, avant que le Comité de direction national ne 

décide l’arrêt du déploiement au 1° semestre 2025, et son remplacement par la solution 

NemoWeb par l’éditeur Probesys. 

La mise en place du DUI est pour partie financée par subvention dans le cadre du programme 

ESMS numérique de la CNSA. La convention prévoit un financement maximal de 1 756 k€ – dont 

727 k€ effectivement perçus courant 2025 – pour un déploiement final initialement attendu en 

avril 2025. 

Suite à la réunion du 11 mai 2026 entre l’ARS et le GRADeS Bourgogne-Franche-Comté, la CNSA 

et Association Addictions France, les parties se sont accordées pour une nouvelle échéance 

maximale du projet au 31 décembre 2029. Il a également été acté au cours de cet échange 

l’absence de risque de reversement de la quote-part de 727 k€ de financement déjà perçue. 

Une démarche est actuellement en cours pour réviser le calendrier de déploiement, de nouveaux 

échanges entre les mêmes parties sont programmés fin mai 2026, en vue de la rédaction d’un 

avenant à la convention actuelle pour formaliser le nouveau calendrier et les modalités de suivi 

renforcé. 

A titre de prudence, il n’a pas été constaté de produit à recevoir au titre de la part restante de la 

subvention, attendu que le calendrier prévisionnel rectificatif demeure à être validé 

collégialement par les financeurs. 
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Versement Mobilités 

En tant qu’association reconnue d'utilité publique dont l'activité est à caractère social, Addictions 

France est en principe exonérée de versement mobilité – contribution patronale versée par les 

structures employant au moins 11 salariés, pour financer les transports en commun. 

Pour rappel, cette exonération avait été remise en cause par plusieurs URSSAF territoriales, ce qui 

s’était traduit en 2023 par le règlement de 599 k€ au titre des années 2022 et 2023. Des 

démarches avaient été entreprises auprès des différentes Autorités Organisatrices de la Mobilité 

(AOM) dans le périmètre desquelles notre association emploie au moins 11 salariés, démarches 

maintenues sur 2025. A ce titre, certaines exonérations locales ont été attribuées. 

Suite au contrôle URSSAF mené sur les années 2022 et 2023, l’association fait l’objet d’un 

redressement à hauteur de 700 k€, dont 616 k€ sur le versement mobilité dont l’exonération de 

droit a été rejetée. Cette dernière partie fait l’objet d’une procédure contentieuse, avec une 

première audience auprès du Tribunal Judiciaire le 5 mai 2026.  

 

Externalisation des provisions pour indemnités de départ à la retraite 

(Provisions IDR) 

Pour rappel, le Conseil d’administration, pour donner suite aux décisions prises en décembre 

2015 puis en décembre 2018, a pris position d’externaliser totalement les provisions pour 

indemnités de départ à la retraite. Le contrat d’assurance souscrit auprès d’AXA avait été doté à 

fin 2024 à hauteur de 9 151 k€. 

À la suite de départs en retraite observés en toute fin d'exercice, une demande de remboursement 

de 540 k€ avait été formulée, le remboursement est devenu effectif en février 2025. Le 

remboursement a été demandé au titre des indemnités de départs en retraite versées à 38 

salariés, pour un total perçu du fonds Axa de 877 k€, dont le versement est devenu effectif début 

2026. 

À la suite de cette opération, et pour s'assurer que le fonds Axa couvre l'intégralité de la provision 

IDR calculée à fin 2025, un abondement complémentaire de 617 k€ a été décidé fin 2025, et s’est 

concrétisé sur le 1er semestre 2026. 

Cet abondement tient compte des intérêts produits par le fonds AXA depuis la souscription du 

fonds en décembre 2015. 

 

Tensions géopolitiques 

La situation de conflit entre la Fédération de Russie et la République d’Ukraine déclenchée en 

février 2022, de même que la résurgence des tensions au Proche-Orient depuis le 7 octobre 2023 

et les Opérations militaires en cours dans la région iranienne depuis février 2026, ne présentent 

aucun impact significatif connu sur l’activité de l’Association. 
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Risques divers 

Pour rappel, le Siège national avait choisi en2024 de déprécier la créance de subvention de 

fonctionnement attendue du Fonds de Lutte Contre les Addictions (FLCA) au titre de l’année 2023, 

pour un montant de 1 756 k€. Les sommes attendues au titre de 2023 et 2024 ayant été 

effectivement perçues à ce jour, la dépréciation a fait l’objet d’une reprise sur 2025. 

 

Suite à l’analyse de la direction RH, un risque de pénalités à verser sur la non-réalisation des 

entretiens professionnels fait l’objet d’une provision pour risques pour 796 k€, correspondant à 

la totalité du risque attendu sur 2026 et à 85% du risque attendu sur les années suivantes, pour 

tenir compte du turn-over. 

A noter que ce risque avait été provisionné dans les comptes 2024 pour 120 k€, la charge sur 2025 

se limite au différentiel, soit 676 k€. 
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II. Compte de résultat de l’exercice 2025 

Les comptes annuels consolidés tels qu’ils sont soumis à votre approbation sont présentés selon 

la forme prévue par le Plan Comptable. 

L'examen des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 fait apparaître pour l'association 

un excédent de 2.480.396,16 euros contre un excédent de 1.428.579,49 euros pour les comptes 

clos au 31 décembre 2024.  

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025, les recettes propres (hors cotisations) se sont 

élevées à 5.062.719 euros contre 4.157.513 euros pour l'exercice précédent, soit une baisse de -

4,7%, et détaillée ci-après : 

 

 

Le montant des dotations, subventions, autres produits d'exploitation (y compris cotisations) et 

reprises de fonds dédiés s’élève à 136.402.953 euros contre 131.504.710 euros pour l'exercice 

précédent, soit une augmentation de + 3,7 %, essentiellement portée par celle des financements 

perçus, compensée par une baisse de reprises sur fonds dédiés : 
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A noter également qu’avec la mise en place de la Modernisation des Etats Financiers (MEF), une 

partie des produits exceptionnels a été reclassée en exploitation car ne répondant plus à la 

définition du résultat exceptionnel. Cela inclut notamment les dommages-intérêts perçus lors 

d’actions en justice intentées par l’Association, et des produits de cessions d’actifs. 

 

La rubrique « Legs, donations et assurances-vie » s’établit à l’équilibre comptable, et est détaillée 

ci-après : 

 

 

Le montant des reprises sur provisions (hors impact legs) et transferts de charges s'élève à 

3.385.410 euros contre 2.705.415 euros pour l'exercice précédent. A noter qu’avec la mise en 

place de la Modernisation des Etats Financiers (MEF), les transferts de charges sont désormais 

reclassés en diminution des charges y afférant. 

Les produits d'exploitation de l'exercice, reprises sur fonds dédiés incluses, ont atteint au total 

144.851.082 euros pour cet exercice 2024 contre 138.384.258 euros pour celui de l’année passée, 

soit une hausse de +4,7 % par rapport à l’exercice précédent, pour lequel les charges 

d'exploitation, dotations aux fonds dédiés incluses, s’élevaient à 138.387.594 euros. 

Le montant des achats et charges externes s'élève à 30.694.821 euros contre 29.219.706 euros 

pour l'exercice précédent, soit une hausse du montant des achats de +5,0 %, détaillée ci-après : 
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Le montant des impôts et taxes (hors taxes sur les salaires) s'élève à 1.187.430 euros contre 

1.193.043 euros pour l'exercice précédent, soit une baisse de -0,5 % par rapport à l’exercice 

précédent. 

Le montant des traitements et salaires s'élève à 66.032.132 euros contre 64.082.067 euros et celui 

des charges fiscales et sociales à 34.951.436 euros contre 33.800.476 euros soit respectivement 

6.038.080 euros et 28.913.356 euros (contre 5.919.109 euros et 27.881.368 euros pour l'exercice 

précédent), représentant ainsi une hausse pour les premières de + 2,0% et pour les secondes une 

hausse de +3,7% détaillées ci-après : 

 

 

Le montant des dotations aux amortissements s’élève à 2.045.148 euros contre 1.923.957 euros 

pour l’exercice précédent, soit une variation positive de +8,9 %. 

Le montant des dotations aux dépréciations et provisions (hors impact legs) s'élève à 

2.696.835 euros contre 4.330.108 euros pour l'exercice précédent. La baisse de poste liée à 

l’absence de dotation sur subvention FLCA en 2024, est partiellement compensée par les dotations 

aux risques sur subvention DUI et entretiens professionnels. 

Le montant des dotations aux fonds dédiés (hors impact legs) s'élève à 5.713.802 euros contre 

3.690.912 euros pour l'exercice précédent, soit une hausse de +55 %. 

Le montant des autres charges s'élève à 454.097 euros contre 147.325 euros pour l'exercice 

précédent, sous l’effet de la MEF et du reclassement en exploitation de charges jusqu’alors classées 

en exceptionnel. 

Les charges d'exploitation de l'exercice, dotations aux fonds dédiés incluses, ont atteint au total 

143.776.701 euros contre 138.387.594 euros et ont donc augmenté de +3,9 % par rapport à 

l’exercice précédent. 

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice en excédent pour 1.075.380 euros contre un 

léger déficit à (3.336) euros pour l'exercice précédent. 

Le résultat financier ressort pour l'exercice à 1.552.377 euros contre 1.419.496 euros pour 

l'exercice précédent, soit une progression de +9,4%. 

Le résultat exceptionnel ressort pour l'exercice en déficit pour (147.361) euros contre un 

excédent de 12.420 euros pour l'exercice précédent. 
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Tenant compte de ces éléments, le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 se solde par un 

excédent de 2.480.396 euros contre 1.428.579,49 euros pour l’exercice précédent, soit une hausse 

de +74 %. 

Il se décompose ainsi : 

• Excédent de 509 927,54 euros relatif aux activités du siège et des directions régionales, 

ainsi que de la prévention (hors régions Bourgogne-Franche-Comté, Normandie, 

Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-la-Loire et île de la Réunion). 

• Excédent de 760 624,12 euros relatif à l’activité de médico-social (hors régions 

Bourgogne-Franche-Comté, Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-la-Loire et île de la 

Réunion). 

• Excédent de 1 048 126,28 euros relatif à l’activité globale de la région Bourgogne-

Franche-Comté, laquelle fait l’objet d’un CPOM prévoyant une liberté totale d’affectation 

du résultat. 

• Excédent de 342 558,00 euros relatif à l’activité globale de la région Normandie, laquelle 

fait l’objet d’un CPOM prévoyant une liberté totale d’affectation du résultat. 

• Déficit de (273 451,71) euros relatif à l’activité globale de la région Nouvelle-Aquitaine, 

laquelle fait l’objet d’un CPOM prévoyant une liberté totale d’affectation du résultat. 

• Excédent de 36 141,05 euros relatif à l’activité globale de la région Pays-de-la-Loire, 

laquelle fait l’objet d’un CPOM prévoyant une liberté totale d’affectation du résultat. 

• Excédent de 56 470,88 euros relatif à l’activité globale de l’île de la Réunion (974), laquelle 

fait l’objet d’un CPOM prévoyant une liberté totale d’affectation du résultat. 
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III. Bilan de l’exercice 2025 

Au 31 décembre 2025, le total du bilan de l'Association s’élève à 113.037.716 euros contre 

109.428.681 euros pour l’exercice précédent, soit une hausse de +3,3 %, détaillée ci-après : 
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Le montant des actifs immobilisés s’élève à 48.477.812 euros en valeur brute et à 

24.680.951 euros d’amortissement et dépréciations contre respectivement 45.031.662 euros et 

22.839.646 euros pour l’exercice précédent. Il en ressort une valeur nette comptable (VNC) 

correspondant à l’actif immobilisé net pour 23.796.860 euros contre 22.192.016 euros pour 

l’exercice précédent, soit une hausse de + 7,2 %, détaillée ci-après : 

 

L’actif circulant hors trésorerie (avances et acomptes, créances, charges constatées d’avance) 

s’élève à 10.615.923 euros contre 11.348.652 euros pour l’exercice précédent, soit une baisse de 

-6,5 %.  

La trésorerie (valeurs mobilières de placement, disponibilités) s’élève à 78.624.933 euros contre 

75.888.014 euros pour l’exercice précédent, soit une hausse de +3,6 %. 

  



 

11 

Les fonds propres s’élèvent à 65.554.041 euros contre 63.322.848 euros pour l’exercice 

précédent, soit une hausse de +3,5 %, dont les principaux mouvements sont détaillés ci-après : 

 

 

Les provisions pour risques et charges s’élèvent à 4.637.137 euros contre 3.795.510 euros pour 

l’exercice précédent, soit une hausse de +22 %, dont les principaux mouvements sont détaillés ci-

après : 

 

 

Les fonds dédiés s’élèvent à 14.056.314 euros contre 15.700.898 euros pour l’exercice précédent, 

soit une baisse de -10 % se décomposant de la manière suivante : 

- Issu de legs : 252.344 euros, part non utilisée des Legs Laborie et Gobron, sans évolution 

par rapport à l’exercice précédent 

- Prévention : 3.031.073 euros contre 3.478.859 euros pour l’exercice précédent, soit une 

baisse de – 13 %. 

- Médico-Social : 10.772.898 euros contre 11.969.695 euros pour l’exercice précédent, soit 

une baisse de – 10%. 

Les principaux mouvements sur ce poste sont détaillés ci-après : 
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Les dettes financières s’élèvent à 3.113.906 euros contre 3.328.819 euros pour l’exercice 

précédent, soit une baisse de -6,5 %. Ce poste est exclusivement constitué de dettes à long terme 

(emprunts). 

Les dettes fournisseurs et comptes rattachés s’élèvent à 5.469.613 euros contre 4.822.372 euros 

pour l’exercice précédent, soit une hausse de +13 %. 

Les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 13.945.394 euros contre 13.964.275 euros pour 

l’exercice précédent, soit une baisse de -0,1 %. 

Les produits constatés d’avance s’élèvent à 4.278.810 euros contre 2.952.841 euros pour 

l’exercice précédent, soit une hausse de +45%. 

Les autres dettes (avances et acomptes, redevables créditeurs, dettes sur immobilisations, autres 

dettes) s’élèvent à 1.982.501 euros contre 1.541.118 euros pour l’exercice précédent, soit une 

hausse de +29 %. 
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IV. Affectation résultat de l’exercice 2025 

Nous vous invitons donc à bien vouloir approuver les comptes annuels tels qu'ils vous ont été 

présentés. Nous vous proposons d'affecter le résultat de l'exercice de la manière suivante : 

509 927,54 euros, correspondant à l’excédent dégagé par les activités dites Siège-DR et 

Prévention (hors régions Bourgogne-Franche-Comté, Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-

la-Loire et île de la Réunion) en 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 

760 624,12 euros, correspondant à l’excédent dégagé par l’activité médico-social (hors régions 

Bourgogne-Franche-Comté, Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-la-Loire et île de la 

Réunion), au compte 11510000 – Résultat sous contrôle Tiers financeur. 

1 048 126,28 euros, correspondant à l’excédent dégagé par l’activité globale de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ainsi : 

• 637 435,03 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

10685200 – Excédents affectés à l’investissement, 

• 455 984,56 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

11511000 - Excédent affectés à la réduction des charges d'exploitation, 

• -24 857,59 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

11510000 –Report à Nouveau Médico-Social , 

• -20 435,72 euros issu du déficit dégagé par les activités dites Siège-DR et Prévention au 

compte 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 

342 558,00 euros, correspondant à l’excédent dégagé par l’activité globale de la région Normandie 

ainsi : 

• 77 067,54 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

10685600 – Réserve de compensation, 

• 35 000,00 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

10685700 – Réserve de compensation des charges d’amortissement, 

• 338 132,18 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

11511000 - Excédent affectés à la réduction des charges d'exploitation, 

• -1 103,56 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

11510000 – Résultat sous contrôle Tiers financeur, 

• -106 538,16 euros issu du déficit dégagé par les activités dites Siège-DR et Prévention au 

compte 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 

-273 451,71 euros, correspondant au déficit dégagé par l’activité globale de la région Nouvelle-

Aquitaine ainsi : 

• -240 503,39 euros issu du déficit dégagé par l’activité médico-social au compte 10685600 

– Réserve de compensation, 

• 67 679,07 euros issu du déficit dégagé par l’activité médico-social au compte 11510000 –

Report à Nouveau Médico-Social, 

• -128 199,73 euros issu du déficit dégagé par l’activité médico-social au compte 11511000 

- Excédent affectés à la réduction des charges d'exploitation, 

• 31 755,74 euros issu du déficit dégagé par l’activité médico-social au compte 11592200 – 

Dépenses pour congés payés, 

• -4 183,40 euros issu du déficit dégagé par les activités dites Siège-DR et Prévention au 

compte 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 
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36 141,05 euros, correspondant à l’excédent dégagé par l’activité globale de la région Pays-de-la-

Loire ainsi : 

• 16 742,26 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

11510000 –Report à Nouveau Médico-Social , 

• 19 398,79 euros issu de l’excédent dégagé par les activités dites Siège-DR et Prévention 

au compte 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 

56 470,88 euros, correspondant à l’excédent dégagé par l’activité globale de l’Île de la Réunion 

ainsi : 

• 47 563,92 euros issu de l’excédent dégagé par l’activité médico-social au compte 

10685600 – Réserve de compensation , 

• 8 906,96 euros issu de l’excédent dégagé par les activités dites Siège-DR et Prévention au 

compte 11020000 – Report à Nouveau Prévention. 

 

V. Budget prévisionnel pour l’exercice 2026 

Conformément à nos statuts, l’Assemblée générale est appelée à prendre acte du budget de 

l’Association pour l’exercice en cours. Les budgets de l’exercice 2026 ont été préparés par chacun 

des établissements et directions régionales dans le courant du 4ème trimestre 2025 ; le budget 

prévisionnel général de l’association pour l’exercice 2026 a été établi en effectuant le 

regroupement arithmétique des budgets préparés par les différentes établissements et directions 

régionales, sans qu’une élimination des mouvements internes dits de « liaisons » ne puisse être 

réalisée. Pour cette raison, la masse des produits et des charges se trouve plus importante 

comparée à ces mêmes éléments pris dans les comptes consolidés. 

Par ailleurs, selon la méthode désormais retenue par l’Association, il a été demandé aux 

établissements et directions régionales de distinguer, lors de la préparation de leur BP 2026, les 

éléments relevant du « budget de reconduction » de ceux relatifs aux éventuelles « mesures 

nouvelles » demandées ou espérées et qui ne peuvent constituer qu’un développement de 

l’activité. 

 

En outre, pour la douzième fois dans le BP 2026, il a été demandé d’inscrire sur une ligne 

spécifique l’éventuelle « impasse budgétaire » résultant du constat que l’évolution prévisible de 

la réalité des dépenses nécessaires au fonctionnement des activités en cours n’est pas totalement 

couverte par la progression prévisible des financements de reconduction. 

Ces situations peuvent résulter de plusieurs facteurs possibles : taux directeur appliqué par les 

autorités de tarification insuffisant face à l’évolution des charges réelles de l’établissement, 

financement partiel du GVT, non-financement du Ségur pour tous ou de toute autre charge jugée 

nécessaire à l’activité. 

 

Le budget prévisionnel général de l’exercice 2026 a été arrêté par le Conseil d’administration dans 

sa séance du 13 décembre 2025 sous la forme regroupant les seuls éléments du BP 

«Reconduction». Le Conseil d’administration n’a pas statué sur les données des BP «mesures 

nouvelles», aucune certitude ne pouvant être acquise quant à la perception de tout ou partie des 

financements complémentaires demandés. 
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La consolidation budgétaire de l’année 2026 conduit à une enveloppe globale de 

151.669.966 euros contre une enveloppe de 148.971.883 euros au budget de l’année 2025, soit 

une hausse de + 1,8 %. 

Le tableau suivant récapitule le budget prévisionnel 2026, avec comparatif avec le budget 

prévisionnel 2025 : 
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VI. Questions diverses 

Pool Solidarité et participations financières attribuées en 2025 

Le Pool Solidarité dispose au 31 décembre 2025 de 3.631.919 euros de fonds propres disponibles. 

Le tableau ci-dessous résume l’origine et l’utilisation des fonds du Pool depuis sa création en 2004 

: 

 

 

Rémunérations des dirigeants bénévoles et salariés 

L’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif a introduit pour 

les associations dont le budget est supérieur à 150.000 euros et qui reçoivent une ou plusieurs 

subventions de l’Etat ou d’une Collectivité territoriale supérieures à 50.000 euros l’obligation de 

publier dans leurs comptes financiers les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants 

bénévoles ou salariés ainsi que leurs avantages en nature. 

Conformément aux recommandations formulées par la Compagnie Nationale des Commissaires 

aux Comptes (CNCC bulletin 146 – juin 2007 p. 327), cette information doit être fournie dans 

l’annexe des comptes annuels, de façon globale, et nous la reprenons ci-après non sans rappeler 

au préalable que les dirigeants bénévoles – c'est-à-dire les membres du Bureau national - ne 

perçoivent aucune rémunération pour l’exercice de leur mandat. Seuls les frais engagés à 

l’occasion de leur mission font l’objet d’un remboursement selon des règles fixées par le Conseil 

d’administration.  

Pour l’exercice 2025, les rémunérations brutes versées aux trois plus hauts cadres dirigeants 

salariés de l’association ont totalisé 277.751 euros. 


